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C'est en cela même que la division du globe en fuseaux

horaires deviendrait intéressante dans l'enseignement, car les
élèves apprendraient ainsi la position relative des divers pays,
en même temps que la notion des longitudes, greffée sur celle
des heures.

C'est là ce que nous réclamons au nom de notre enseignement
populaire, comme d'autres l'ont réclamé au nom du service
maritime ou des chemins de fer, de la télégraphie, de la
téléphonie, de la météorologie et autres sciences spéculatives ou
pratiques.

F" Alexis-M. G.
professeur à l'Ecole normale de Carlshourg

(Belgique).

ASSEMBLÉE ANNUELLE
DES PROFESSEURS

DES GYMNASES SUISSES
A Baden, les 4 et 5 octobre 1890

Nous sommes heureux de pouvoir publier dans le Bulletin le
rapport que deux professeurs du collège de Fribourg viennent
d'adresser à la Direction de l'Instruction publique sur cette intéres
santé assemblée.

La première séance s'est ouverte samedi soir à 7 ''/2 heures, au
Casino, sous la présidence de M. le Dr Jacob Oeri, professeur au
gymnase de Bâle.

Après le discours d'ouverture, M. le Dr Kürz, professeur de
langues à Berthoud, a donné une intéressante notice sur les
routes romaines dans les Grisons, par le Splügen, le Bernardin,
le Septimer et le Julier, et ii a fait remarquer que ces routes
étaient à une altitude plus élevée que les routes modernes.

Après cette communication, commence une séance d'affaires.
La réunion de l'année prochaine aura lieu à Neuchâtel, à la
demande de M. le Dr Jules Lecoultre, professeur à l'Académie de
cette ville, lequel a été nommé président pour l'année prochaine.

Parmi les résolutions prises dans cette première réunion, il en
est une très secondaire, mais qu'il faut cependant signaler.
La voici : Tous les directeurs de gymnase sont priés d'envoyer
à M. Spillmann, à Zurich-Hottingen, deux exemplaires du
Catalogue des élèves et du programme des études, et un
exemplaire au Recteur de chaque gymnase de la Suisse
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M. Spillmana, qui est professeur au gymnase de Zurich et en
même temps rédacteur du Bulletin et caissier de la Société, les
transmettra à la bibliothèque de la ville de Zurich, où ils seront
conservés.

On a même exprimé le désir que le programme fût envoyé à

tous les membres de la Société des professeurs.
L'objet suivant était à l'ordre du jour de la séance du lendemain :

Discussion sur la division des examens du baccalauréat ès-
lettres (examen de maturité) en prenant pour base l'arrêté
fédéral du 19 mars 1888 concernant les examens de médecine.
Cetce question est toute d'actualité, puisque le Conseil fédéral a
l'intention de modifier le règlement relatif à ces examens. Or,
comme on tient compte des vues exprimées dans les discussions
de la Société des professeurs, il importe de faire connaître les
opinions qui se sont fait jour dans cette discussion.

Le rapport sur la question proposée a été présenté par le
rév. Père Benno Kühne, Recteur du gymnase des bénédictins
d Einsiedeln C'est un travail long et sérieux, qui a été écouté
avec beaucoup d'attention. En voici les principales idées :

L'arrêté fédéral de 1888, concernant les examens de maturité,
exige une note spéciale pour l'histoire naturelle, la chimie et la
géographie et n'admet pas un certificat de maturité dans lequel
la note 1 est attribuée à une seule branche. Ces examens sont
rendus ainsi plus difficiles. Or ces exigences ont paru excessives
et ont provoqué, en 1888 déjà, une pétition demandant le retrait
de l'article qui exige un examen civique.

La Commission chargée d'examiner cette question fut unanime
à proposer une modification, et, en janvier 1890, le Conseil fédéral
décréta que les candidats pouvaient subir l'examen sur une branche,

dès que l'enseignement de cette branche était terminé. Les
gymnases ont donc depuis lors la faculté de scinder les examens
en deux ou trois parties.

Le Père Kühne, prenant pour base de son travail l'arrêté
fédéral de 1888 avec la faculté de scinder accordée cette année,
se demande deux choses : 1° Vaut-il mieux scinder les examens
2* En cas d'affirmative : De quelle manière doit se faire cette
division

Pour répondre à ces questions il a avancé trois thèses, qu'il
a prouvées dans un travail parfaitement motivé, et qui a obtenu
l'approbation générale. Voici ces trois thèses :

A. La division des examens, étant donné le décret de 1888,
est une chose désirable.

Une des principales raisons invoquées en faveur de cette
division, c'est le surmenage des élèves provoqué par ces exigences.
En effet, avec l'examen unique, les élèves doivent se préparer
simultanément sur une foule de branches, dont plusieurs n'étaient
pas exigées autrefois; il en résulte que les élèves acquièrent des
connaissances superficielles sur bien des questions, mais ils



'approfondissent rien. En scindant les examens, on étudierait
les branches les unes après les autres; les connaissances acquises
se retiendraient mieux et le niveau des études en serait plutôt
élevé.

Si, dans la Suisse allemande, 11 y a généralement un examen
unique, cela provient de l'habitude que l'on a eue d'imiter ce qui
se passe en Allemagne. Dans la Suisse française les examens
sont scindés, parce qu'ils le sont aussi en France. De ces habitudes
on ne peut tirer aucune conclusion. Du reste, plusieurs collèges
allemands ont aussi des examens scindés.

L'auteur du rapport tire encore un argument en faveur de sa
thèse du fait que l'Université, qui avait déjà deux examens de
médecine : celui de propédeutique et l'examen d'état, vient de
scinder encore le premier. On reconnaît donc que la division ues
examens est chose utile.

B. L examen doit être scindé en deux parties. Dans la
première on placerait les branches qui exigent plutôt l'exercice de
la mémoire, par exemple la géographie, la littérature, l'histoire
générale, l'histoire naturelle, la langue maternelle, l'algèbre. Dans
la deuxième partie on placerait les langues anciennes, la physique,
la chimie et les autres branches qui ne seraient pas entrées dans
la première partie.

G. Il ne faut cependant pas que cette division soit la même
dans tous les établissements, parce qu'il faut laisser à chaque
gymnase son caractère particulier et exclure cette sotte manie
de vouloir tout ramener à une plate uniformité. Ici l'auteur a
parlé en faveur du fédéralisme dans l'enseignement.

Ce travail a été chaleureusement applaudi. La discussion qui
a suivi a porté uniquement sur la première thèse. Le Père Kühne
a établi ses thèses en se basant sur l'arrêté fédéral de 1888; mais
plusieurs orateurs sont sortis de la question et ont discuté
l'ordonnance fédérale elle-même, qu'ils ont blâmée en termes
très vifs et très énergiques.

M. le Dr Fritz Burckardt, recteur du gymnase de Bâle, trouve
qu'il est permis à la Société des professeurs de porter un jugement
sur l'ordonnance f dérale elle-même, qu'il trouve absolument
mauvaise. Il fait remarquer que souvent les programmes sont
élaborés par des gens qui ne sont pas compétents dans ces
matières. Les décisions de 1888, qui du reste ont dû être modifiées
peu de temps après, ont été prises d'une manière anti-pédagogique.
L'orateur prouve longuement qu'il n'est pas possible à une
Commission, dont les membres ne sont pas dans l'enseignement, de
se former, à la suite d'un examen, une idée exacte de la force
d'un élève. Il faut pour cela être dans l'enseignement. Ou bien
leur appréciation sera fausse, ou bien ils seront obligés de s'en
rapporter aux déclarations des professeurs. Un examen peut
sans doute exercer une influence salutaire sur l'élève en le
rendant plus sérieux, mais il ne faut pas que cet examen devienne
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Moles. — D'après le présent ordre du jour, la leçon d'ouvrage et d'économie domestique

est iixéc sur le mardi ou le jeudi après midi. Après une séance de 2 heures, il est

préférable de renvoyer la Ire division (débutants) du cours inférieur. — Les leçons
marquées d'une * sont celles qui peuvent être données par un aide.

' Les exercices d'intuition donnés par un moniteur ont pour but de faire apprendre
aux élèves à nommer les objets, meubles, instruments divers, fruits, arbres, etc., et cela

avec quelques petits développements. Le moniteur peut être, au besoin, préparé d'avance
par l'instituteur. — 1 Celte demi-heure de récitation-déclamation est prise sur le temps
affecté par le règlement à la lecture. Le morceau à apprendre par cœur sera souvent
empiunté au livre de lecture. Les récitations ont lieu toute l'année, et non pas seulement

l'approche des examens. — « Les sujets de composition sont, le plus souvent, différents
pour les 2 cours. La composition du lundi, au cours supérieur, est corrigée séance
tenante, puis relevée ensuite sur le cahier ; il en est de môme pour celle du mercredi au

cours moyen. Si le temps ne permet pas à l'instituteur de corriger tous les travaux, il
termine la correction à domicile. Les autres jours, le maître se contente de lire ou de

corriger deux ou trois travaux. Au vu des observations formulées, les élèves retouchent
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* Calcul oral

» écrit
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(Les Scours réunis)
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Calcul oral
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Corrigé et cont.

Histoire

Chaut

Calcul écrit j Calcul oral

» oral j9 Cale, écrit(récap.)
Lecture | Diclée

'Dictéepréparatoire; Corrigé (analyse)

Calcul oral
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corrigent leurs compositions. Reste ensuite le contrôle par le maître à domicile. — * Ces

gj
Crcices écrits sont, —suivant les circonstances et la force des élèves, — tantôt une

r.pie copie, tantôt une petite composition formée de propositions simples, tantôt le

[j
Sunié d'une lecture ou d'une leçon de choses, etc. — s Comme pour ta leçon de récita-

,Jn, lorsque tes 2 cours supérieurs n'auront pas étudié le môme sujet, une division
l°ccupera de la reproduction écrite de la leçon, tandis que l'autre répoudra oralement et

v'ce
«oi

versa. — « Les exercices orthographiques sont dirigés par un moniteur, au tableau
] "• — 7 Les leçons de calligraphie sont communes aux 2 cours supérieurs ou à toute
et passe' atin que le maître puisse surveiller la position des élèves, la tenue de la plume
j,. exécution du travail. Pour les élèves du cours ou des 2 cours supérieurs, la leçon

peut être remplacée par un exercice de comptabilité préparé à l'avance au
q

"eau noir, ou par une leçon do dessin. — » La leçon de choses ou la lecture commune
samedi peut fournir a chaque cours un sujet de composition it rédiger à domicile ou

^
!ls une prochaine leçon. — ,J Les leçons du samedi seront presque toujours employées

^ récapitulations sur les branches principales et en outre, tous les 15 jours, sur les
a"ches accessoires. Ou n'oubliera pas non plus les leçons de politesse et de civilité.
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une cause de surmenage. Or, lorsque les autorités commettent de
graves méprises (comme c'est le cas pour l'arrêté fédéral de 1888)
dans la réglementation des examens, notre Société a le droit de
les signaler et de proposer les changements et les améliorations
nécessaires.

Tel est le sens des paroles du D' Burckardt.
M. le Dr Ihigo Blümner, professeur à l'Université de Zurich,

dit que la Commission qui prépare les programmes adoptés
ensuite par le Conseil fédéral n'a pas encore de vues bien arrêtées,
et que ces programmes peuvent être modifiés ; il en est ainsi de
l'arrêté de 1888, qui ne doit être considéré que comme un essai.

M le Dr Wirz, recteur du gymnase de Zurich, dit que l'on va
prochainement entreprendre la revision du programme concernant
les examens de maturité, et que l'on consultera des hommes du
métier : nous devons donc nous occuper de cette question pleine
d'actualité!

M. le Dr Finsler, recteur du gymnase de Berne, affirme qu'on ne
peut plus continuer sur ce pied; il y a surmenage ; les élèves sont
évidemment trop chargés. Les branches sont trop nombreuses
et pour chacune d'elle on exige trop. Les coupables ne sont pas
les professeurs qui sont liés par des programmes, mais ceux
qui élaborent les programmes. 11 critique aussi vertement les
examens faits par des personnes étrangères à l'enseignement et
qui ne connaissent pas les élèves. Les professeurs seuls peuvent
les connaître.

M. le Dr Bäbler, professeur à Aarau, déclare qu'il a déjà parlé
contre les examens de maturité, il y a 20 ans ; il voudrait les
remplacer par des certificats délivrés chaque année par les maîtres
à chaque élève. Il en fait la proposition formelle.

M. Jun Hof, professeur à Schaffouse, trouve que cette proposition

est grave et qu'il faut l'étudier sér eusement avant de rien
décider.

M. le Dr Welti, recteur du gymnase de Winterthour, propose
de mettre à l'étude la proposition de M. Bäbler pour l'année
prochaine, puis dans un discours humoristique fréquemment
applaudi, il parle plutôt en faveur du maintien des examens,
mais en y apportant des modifications assez considérables pour
éviter le surmenage actuel.

Il trouve que la Confédération n'a pas été heureuse en légiférant
sur les écoles, et il fait une spirituelle sortie contre le Schulvogt,
il ajoute que le peuple suisse n'a jamais mieux voté que lorsqu'il
l'a rejeté. Même les cantons avancés ne voulaient pas d'un bailli
imposé par une autorité qui n'avait pas prouvé sa compétence
en fait d'instruction et qui a prouvé au contraire qu'elle n'y
entendait rien. L'orateur ne serait cependant pas absolument
opposé à la nomination d'experts fédéraux, mais à la condition
qu'ils fussent des spécialistes capables.
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M. Bäbler retire sa proposition et l'assemblée adopte à

l'unanimité la proposition suivante formulée par M. Wirz :

L'assemblée des professeurs des gymnases suisses remercie
le rapporteur pour son travail, et, passant à l'ordre du jour,
formule la demande que l'arrêté fédéral concernant les examens
de\ maturité soit révisé, et que pour cette revision le département

fédéral de l'Instruction désigné des hommes compétents.
Cette discussion terminée, M. Nuoth, professeur à Coire, lit

de nombreux extraits d'un travail considérable sur la germanisation

des Rhéto-Romains dans les Grisons.
La réunion s'est terminée par un banquet qui a commencé à

1 Va heure.

PARTIE PRATIQUE

Nouveaux problèmes
Deux ouvriers travaillant pour des prix différents reçoivent,

après un certain temps, le premier, 96 fr. et le deuxième, qui
avait travaillé 6 jours de moins que le premier, 54 fr. Si le second
eût travaillé 6 jours de plus et le premier 6 jours de moins, ils
auraient reçu chacun la même somme. On demande pendant
combien de jours chaque ouvrier a travaillé et le prix de la
journée de chacun.

La surface latérale d'un cylindre dont la hauteur est double
du rayon de la base, égale 113m2,0976; trouver la surface latérale
d'un cône de même base et de même hauteur.

(Prière d'adresser les solutions à M. Aebischer, professeur à
Hauterive V)

• Nos remerciements à M. Aebischer qui veut bien continuer la
collaboration de M. Michaud. Qu'il nous soit permis de profiter
de cette occasion pour exprimer à l'ancien directeur de l'Ecole
normale les regrets profonds que sa retraite a causés au corps
enseignant primaire et particulièrement à la rédaction du Bulletin.
M. Michaud dirigeait l'Ecole d'Hauterive avec beaucoup de succès
et, comme, professeur, il joignait un grand savoir à une méthode
sûre et à une discipline ferme. Cependant le corps enseignant ne
le perdra pas tout entier, car M. Michaud, dans sa nouvelle situation,
continuera à s'intéresser à la marche de l'instruction primaire ainsi
qu'aux travaux de notre chère Société pédagogique. Nous ne doutons

que son successeur à l'Ecole normale, M. l'abbé Tanner, dont
chacun connaît les talents et l'amabilité, ne maintienne l'établissement

d'Hauterive sur l'excellent pied où il se trouve en ce moment.
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